
CONSEIL D'ÉTAT 

 
 

Arrêté sur l’actualisation de l’évaluation des besoins en soins hospitaliers 
stationnaires 

 

Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

 

vu la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal), du 18 mars 1994, notamment 
l’article 39 ; 

vu l’ordonnance fédérale sur l’assurance maladie (OAMal) du 27 juin 1995, 
notamment les articles 58a et 58b, alinéa 1 ; 

vu la loi de santé (LS) du 6 février 1995, en particulier l’article 83a, alinéa 3 ; 

vu l’article 2 du décret portant approbation de l’évaluation des besoins en soins 
hospitaliers stationnaires dans le cadre de la planification hospitalière, du 30 mars 
2021 ; 

sur la proposition du conseiller d'État, chef du Département de la santé, de la 
jeunesse et du sport, 

arrête : 

Article premier   1L’évaluation des besoins en soins hospitaliers stationnaires en vue 
de la planification hospitalière neuchâteloise 2023 telle qu’établie dans le rapport du 
Conseil d’ État concernant la planification hospitalière neuchâteloise 2023, 1ère 
partie : évaluation des besoins, du 14 septembre 2022, est actualisée au regard des 
statistiques médicales 2023 de l’Office fédéral des statistiques et des bases 
techniques des Groupes de prestations de la planification hospitalière (GPPH) dans 
leur version 2024 (akut-spl23-2024.0.51). 

2L’évaluation des besoins actualisée figure dans l’annexe au présent arrêté. 

 
Art. 2   Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté sur l’actualisation de l’évolution 
des besoins en soins hospitaliers stationnaires, du 14 septembre 2022. 

 
Art. 3   1Le présent arrêté entre en vigueur avec effet immédiat. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle. 

 
Neuchâtel, le 22 octobre 2025 

 
Au nom du Conseil d'État : 

 

 

La présidente,   La chancelière, 
C. GRAF               S. DESPLAND 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 



 
 
 


